
En Pays de la Loire, 85% des Masseurs-Kinésithérapeutes disposent d’une MSSanté, ainsi 

que 90% des Etablissements de Santé et 78% des Médecins Libéraux.

Depuis janvier 2022, les documents sont aussi disponibles sur Mon Espace Santé et peuvent être envoyés sur la messagerie 

usager du patient, si celui-ci ne s’est pas opposé à la création de son espace santé. 

Exemple d’un patient qui a été opéré pour une chirurgie orthopédique

En tant que Masseurs-Kinésithérapeutes, vous pouvez

échanger des données de santé de manière sécurisée

avec les professionnels de santé de la ville et de

l’hôpital via MSSanté !

Pourquoi échanger en MSSanté ?

Les données de santé sont 

échangées de manière sécurisée 

avec vos interlocuteurs

Vos échanges sont facilités pour 

permettre une meilleure 

communication grâce au répertoire 

des professionnels 

Vous aussi, équipez-vous d’une adresse et d’un outil de messagerie MSSanté et

commencer à échanger en toute sécurité !
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*Médecin prescripteur = médecin spécialiste, médecin hospitalier ou médecin traitant

MSSanté est un indicateur permettant de 

bénéficier du forfait d’aide à la modernisation 

et informatisation du cabinet professionnel



L’utilisation d’une messagerie sécurisée me parait indispensable à la protection 

et au respect des données de santé de mes patients. Elle répond aux normes 

RGPD et me permet d’ailleurs, de valider un des critères d’aide forfaitaire à la 

modernisation et à l’informatisation du cabinet versée annuellement par la 

CPAM.

Au quotidien, je l’utilise pour la transmission de mes bilans et la communication 

avec les médecins référents extérieurs à ma MSP. L’annuaire national des 

professionnels de santé intégré à la messagerie facilite la recherche de mon 

correspondant s’il est également inscrit, ce qui rend les échanges entre 

professionnels plus simples.

Suivez-nous sur les réseaux !

Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous contacter :

mssante@esante-paysdelaloire.fr

02 40 95 79 36

www.esante-paysdelaloire.fr

Vous souhaitez obtenir une solution et une adresse MSSanté ?

Consultez l’offre 

régionale

Découvrez Mailiz,

la messagerie proposée 

par l'ANS et les ordres

Ils l’ont fait…

Cédric Aubert, élu de l’URPS

Masseurs-Kinésithérapeutes des Pays de la Loire

Contactez votre 

éditeur de logiciel

3 solutions s’offrent à vous !

• Veillez à n’avoir qu’une seule adresse

de messagerie à votre nom

Les règles d’or du bon usage des messageries sécurisées de santé :

• Paramétrez un message d’absence

en cas de congés

• Les messageries de santé sécurisées

ne servent pas à transmettre des 

informations urgentes

• Organisez-vous pour que la boîte à 

lettres soit lue tous les jours

Ce contenu a été élaboré en collaboration avec l’URPS Masseurs-Kinésithérapeutes des Pays de la Loire

https://twitter.com/esante_gouv_fr
https://www.linkedin.com/company/agence-du-numerique-en-sante/
https://www.esante-paysdelaloire.fr/nos-services/coordination-92-96.html
https://mailiz.mssante.fr/web/mss/accueil
https://mailiz.mssante.fr/web/mss/accueil

